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Ce dossier a pour objet de présenter la modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.) de la commune de Lorentzen. 
 
Le PLU a été approuvé le 12 juillet 2010, modifié le 11 février 2011 et le 20 février 2015. 
 
Le présent projet de modification simplifiée a été soumis à une mise à disposition du public du 23 
avril au 24 mai 2018 inclus, conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme et selon 
les modalités définies par délibération du Conseil Municipal en date du 15 mars 2018. 
 
Seules les dispositions exposées dans le présent dossier ont fait l’objet d’observations. À l’issue 
de la mise à disposition, la modification simplifiée n°3 a fait l’objet que d’une seule observation 
rendue par les services de l’Etat en date du 05/05/2018. 
 
Ce bilan est présenté devant le Conseil Municipal qui en délibère et approuve, par délibération 
motivée, la modification du PLU, modifiée pour tenir compte des avis émis, le cas échéant, par les 
personnes publiques associées et des observations du public. L’observation de l’Etat a été prise 
en compte et le contenu du dossier a été  modifié en ce sens. 
 
Les nouvelles dispositions seront ensuite intégrées dans le dossier de PLU. 
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1. L'objet de la modification  

 
Le PLU communal de Lorentzen délimite une zone agricole « A » de 640 ha, secteur à protéger en 
raison de son potentiel agronomique. Elle couvre la majeure partie du territoire. Autour de deux 
exploitations agricoles (ferme Sainte Madeleine et ferme du Watterhof), localisées en dehors du 
secteur bâti du village, le PLU délimite deux secteurs spécifiques « AC » d’une superficie de 11 ha 
dans lesquels la commune entend permettre aux exploitants de confirmer leur activité agricole et 
de se développer.  
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Les exploitants de la ferme Ste Madeleine et du Watterhof ont chacun fait part à la commune de 
leur volonté d’aménager dans le secteur AC une unité de méthanisation, afin de diversifier leur 
activité agricole. La méthanisation est reconnue comme une activité agricole dès lors que plus de 
la moitié des « intrants » sont d’origine agricole. 
 
Sensible au développement des activités ayant recours aux énergies renouvelables dans la 
production d’énergie, la commune souhaite donner une réponse favorable à ces projets qui offrent 
des avantages sur le plan environnemental : 

- la production d’énergie renouvelable par la valorisation du biogaz, permet de réduire le 
recours aux énergies fossiles pour la production d’énergie (électricité, chauffage….) ; 

- un traitement efficace des déchets organiques graisseux ou très humides, non 
compostables en l’état ; 

- la méthanisation contribue à atteindre l’objectif du Grenelle de l’Environnement qui est de 
23% d’énergie renouvelable en 2020 ; 

 
En favorisant la mise en œuvre de ce projet, la commune entend aussi permettre aux exploitations 
de diversifier leur activité dans une logique de développement durable et, par ce biais, de 
pérenniser leur activité agricole sur le long terme. 
 
La commune souhaite donc modifier son PLU afin de rendre possible l’aménagement des deux 
unités de méthanisation dans le secteur agricole AC. Une troisième modification simplifiée du 
document s’avère aujourd’hui nécessaire pour : 
- adapter le règlement graphique du PLU (zonage), afin de rectifier certaines limites entre la 

zone agricole inconstructible (A) et la zone agricole constructible (AC) et répondre ainsi aux 
objectifs suivants : 

o permettre l’émergence de projets agricoles à enjeux fort pour le territoire, s’agissant 
notamment de projet dans le domaine de la méthanisation agricole, ces projets 
nécessitent un recalage de ces limites pour des questions d’organisation fonctionnelle 
de l’activité, 

o tenir compte des enjeux environnementaux en présence sur l’un des sites (ferme 
Watterhoff), pour permettre au projet de s’éloigner des secteurs sensibles et répondre 
ainsi de manière plus fine aux enjeux en présence, recalage par ailleurs déjà repris et 
acté par l’arrêté préfectoral du 22 février 2018 abrogeant et remplaçant l’arrêté 
préfectoral du 4 aout 2016 portant protection du biotope consécutif aux mesures de 
compensation mises en œuvre par le Conseil Départemental du Bas-Rhin ; 

o optimiser l’emprise de la zone conformément aux besoins des exploitations pour 
qu’elles puissent se développer sur leur site ; 

- adapter le règlement écrit de la zone A du PLU afin de le faire évoluer et de l’adapter en zone 
agricole constructible (AC), pour répondre de manière plus fine à certaines contraintes. 

 
Les modifications apportées : 
 ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ;  
  ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ;  
 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 
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2. La procédure de modification simplifiée 

 
2.1 Le choix de la procédure 

 
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification peut être 
mise en œuvre car la commune n’envisage:  

- ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables, 

- ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. Enfin, cette modification ne comporte pas de graves risques 
de nuisance. 
 

Selon l’article L153-45 du code de l’urbanisme, lorsque le projet de modification n’a pas pour 
effet de : 

- majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan, 

- diminuer ces possibilités de construire, 
- réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

 
Il peut, à l’initiative du Maire, être mis en œuvre et adopté selon une procédure simplifiée.  
 
Dans le cas présent, les changements apportés n’entraînent ni une majoration de plus de 20% des 
possibilités de construire, ni une diminution de ces possibilités, ni la réduction de la surface d’une 
zone urbaine ou à urbaniser.  
 
Dans ce cadre réglementaire et au regard de la modification du PLU envisagée, la procédure de 
modification simplifiée a été retenue. 
 
La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification simplifiée n°3 
du PLU et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, au 
rapport de présentation qu’elle complète et modifie. 
 

2.2 Le déroulement de la procédure   
 
La mise en œuvre d’une procédure de modification simplifiée du PLU nécessite la mise à 
disposition du public des documents modifiés, mise à disposition dont les modalités sont définies 
par délibération de l'autorité compétente ; cette mise à disposition est ensuite suivie d’une 
délibération pour approuver le dossier de modification. Cette procédure ne comporte pas de 
concertation préalable du public, ni d’enquête publique. 
 
La procédure se déroule de la façon suivante : 
 délibération du Conseil Municipal pour définir les modalités de mise à disposition du public 

du dossier ; 
 transmission du dossier de modification aux personnes publiques associées à l’élaboration 

des PLU (Etat, Région, Département, chambre de commerce et d’industrie,…) avant sa 
mise à disposition ; 

 mise à disposition du public du dossier de modification durant un mois minimum ; 
 établissement d’un bilan des observations recueillies ; 
 délibération du Conseil Municipal sur le bilan de la mise à disposition et approbation, par 

délibération motivée du dossier de la modification simplifiée. 
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2.3 La mise à disposition du dossier   

 
Le Conseil Municipal a délibéré le 15 mars 2018 afin de définir les modalités selon lesquelles le 
dossier de modification simplifiée de mise à disposition du public, de recueillir ses observations : 
 
- Le projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lorentzen a 
été mis à la disposition du public du lundi 23 avril 2018 au vendredi 24 mai 2018 inclus. 
 
-Le dossier du projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Lorentzen et l’exposé de ses motifs ont été tenus à la disposition du public à la mairie de la 
commune de Lorentzen, aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de la mise à disposition du public a  été affiché  
dans les lieux officiels d’affichage de la commune de Lorentzen, huit jours au moins avant le début 
de celle-ci et pendant toute sa durée. Cette publicité a été complétée par voie de presse 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
- Pendant la durée de la mise à disposition, chacun a pu prendre connaissance du dossier et 
consigner ses observations sur le registre déposé à la mairie de Lorentzen. Les observations ont  
aussi pu être adressées par écrit à Monsieur le Maire, par voie postale ou électronique, à l’adresse 
suivante : commune-de-lorentzen@wanadoo.fr. 
 
-A l’issue de la mise à disposition, le Maire en présente le bilan devant le Conseil Municipal. 
 
- Le projet de modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lorentzen, 
objet de la mise à disposition, est soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 
 
Cette délibération est transmise à : 
 
. Monsieur le Sous-Préfet chargé de l'arrondissement de Saverne, 
 
Cette délibération fait l'objet d'un affichage durant un mois dans les lieux habituels d’affichage de 
la commune de Lorentzen. 
 
La présente délibération fait l’objet d’une mention dans le journal désigné ci-après : 
 
 - Dernières Nouvelles d’Alsace 
 

2.3 Documents à modifier 
 
Les documents du PLU modifiés sont : le rapport de présentation (tableau des surfaces), le 
règlement du PLU (article 2, 6, 10), le plan de zonage au 1/5000ème. 
 
Les autres documents du PLU ne sont pas impactés. 
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3 Le contenu de la modification  
 

3.1 La modification du plan de règlement au 1/5000ème  
 
Le PLU de la commune de Lorentzen délimite une zone agricole « A » de 640 ha qui couvre la 
majeure partie du territoire de la commune (secteur à protéger en raison de son potentiel 
agronomique). Autour de deux exploitations agricoles en activité (ferme Sainte Madeleine et ferme 
du Watterhof) localisées en dehors du village, le PLU délimite deux secteurs spécifiques « AC » 
d’une surface de totale de 11 ha constructibles, dans lesquels la commune entend permettre aux 
exploitants de confirmer leur activité agricole et de se développer.  
Les deux exploitants souhaiteraient aujourd’hui aménager chacun sur son site, une unité de 
méthanisation. Cet équipement leur permettra d’optimiser la gestion des déchets agricoles  
produits dans le cadre de leur activité respective (élevage et culture) et de créer une nouvelle 
activité leur apportant un revenu complémentaire, activité tournée vers la production énergétique 
et ceci dans une logique de développement durable.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Lorentzen dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) a, comme orientation, de « contribuer à la réduction globale de l’impact environnemental 
des activités humaines sur la commune en termes d’émission de gaz à effet de serre. (…) Pour ce 
faire la commune entend contribuer activement (…) à la généralisation du recours aux énergies 
renouvelables ». Aussi, la commune soutient ces 2 projets d’aménagement d’unités de 
méthanisation et entend donner aux exploitants les conditions réglementaires adéquates pour les 
réaliser. 
 

Zones AC 

Watterhof 

Ferme Ste- 
Madeleine 
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Pour ce faire, la commune souhaite aujourd’hui adapter le règlement graphique du PLU (zonage), 
afin de rectifier certaines limites entre la zone agricole inconstructible (A) et la zone agricole 
constructible (AC) et répondre ainsi aux objectifs suivants : 
o Permettre l’émergence de projets agricoles à enjeux fort pour le territoire, s’agissant 
notamment de projets dans le domaine de la méthanisation agricole, ces derniers nécessitent un 
recalage de ces limites pour des questions d’organisation fonctionnelle de l’activité ; 
o Tenir compte des enjeux environnementaux en présence sur l’un des sites (ferme 
Watterhoff), pour permettre au projet de s’éloigner des secteurs sensibles et répondre ainsi de 
manière plus fine aux enjeux en présence. Le recalage a par ailleurs déjà été repris et acté par 
l’arrêté préfectoral du 22 février 2018 abrogeant et remplaçant l’arrêté préfectoral du 4 aout 2016 
portant protection du biotope consécutif aux mesures de compensation mises en œuvre par le 
Conseil Départemental du Bas-Rhin : 
o Optimiser l’emprise de la zone conformément aux besoins des exploitations pour qu’elles 
puissent se développer sur leur site. 
 

3.1.1 Règlement graphique en vigueur et modifié : 
 
Au niveau des enjeux environnementaux, la zone agricole constructible AC incluant la ferme du 
Watterhof est proche du cours d’eau du « Petersbach » s’écoulant de l’Ouest vers le Nord. Dans la  
partie Ouest, sur plus d’¼ de la surface, la zone AC est contrainte par la présence de zone humide 
remarquable (cf. figure ci-dessous).  
La zone zone AC se situe dans l’emprise relative à l’arrêté préfectoral de la 22/02/2018 portant 
protection de biotope consécutif aux mesures de compensation mise en œuvre par le Conseil 
Départemental du Bas-Rhin (APPB, figure ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
–– 
 

Zone AC en vigueur : 

Zone AC modifiée : 

Emprise de l’APPB autour du projet (du 22/02/2018) : 

APPB 

Zone humide remarquable : 
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Afin de rendre possible le développement de l’exploitation agricole au regard de ces enjeux, la 
commune souhaite modifier l’emprise de la zone AC autour de la ferme du Watterhof en retraçant  
les limites de la zone AC, et en se calant sur les limites du nouvel APPB. A travers cette 
modification, la réponse du projet trouvera une réponse plus adaptée et de moindre impact sur la 
zone humide remarquable, car comme pour le nouvel APPB, une grande partie de la zone humide 
se trouve reclassée en agricole inconstructible soit 1,21 ha. 
 
Zonage en vigueur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zonage modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La zone AC actuellement délimitée autour de la ferme Sainte Madeleine, située à l’Est de la 
commune n’est pas concernée par les mêmes enjeux environnementaux. 
La commune souhaite étendre la zone à l’Ouest et permettre ainsi à l’exploitant de développer  
son activité de façon cohérente en répondant à ses besoins notamment sous l’angle fonctionnel. 
En contrepartie, 1 ha de zone AC sera reclassé en zone agricole inconstructible à l’Est du site. 
  
Zonage en vigueur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zonage modifié :  
 
 

 
 

+ 0,73 ha en secteur AC 
+ 1 ha en zone A 
 

+ 2,83 ha en secteur AC 
+ 1,21 ha en zone A 
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3.1.2 La modification du tableau des surfaces dans le rapport de présentation 
 
L’aménagement d’une unité de méthanisation nécessite une surface au sol importante puisqu’il se 
compose de nombreux équipements nécessaires à cette méthanisation : digesteur, fosse de 
stockage,… et souvent d’un bâtiment agricole pour le stockage des déchets organiques. Aussi la 
part de la zone agricole constructible a volontairement été augmentée au total de 1,74 ha par la 
commune. 
 
En modifiant le périmètre des zones AC, et plus spécifiquement celle située dans le lieu-dit du 
Watterhof, la part de l’agricole constructible a légèrement augmentée majorant ainsi d’environ 15% 
les possibilités de construction.  
 
La répartition des surfaces de la zone A et du secteur AC a donc évolué. Il convient de modifier le 
tableau des surfaces en page 55 du rapport de présentation du PLU. 

 
3.1.3 Incidences de la modification sur l’environnement, le paysage  

 
Le changement apporté au règlement graphique de la zone A et AC ne porte pas préjudice à 
l’environnement et aux paysages. Les deux sites concernés avaient déjà vocation à accueillir des 
activités agricoles, et l’extension des zones AC se fait dans la continuité de l’orientation initiale du 
PLU. 
Du point de vue de l’environnement, la modification entraîne une meilleure prise en compte des 
enjeux pour le site du Watterhoff. 
Du point de vue du paysage, la modification n’entraîne pas de dégradation, car les deux sites 
permettaient déjà des extensions. 
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3.2 La modification des articles 2, 6 et 10 du secteur AC 

 
Le rapport de présentation dispose que dans les zones AC sont admis « le développement des 
exploitations par la construction de l’ensemble des bâtiments nécessaires à la bonne activité des 
sites.(…) Si l’exploitant le désire, la possibilité est offerte de créer des activités annexes mais 
complémentaires à l’activité agricole : vente, hébergement à la ferme… ». Aussi, une unité de 
méthanisation est reconnue aujourd’hui comme un équipement nécessaire à une activité agricole 
dès lors que : 

- L’unité de méthanisation est exploitée par un exploitant agricole (ou une structure détenue 
majoritairement par des exploitants agricoles) et que ce dernier commercialise l’énergie 
produite ; 

- la production est issue pour au moins 50% de matières provenant de l’exploitation agricole, 
- les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au 

prorata de la participation de l’exploitant agricole dans la structure exploitant et 
commercialisant l’énergie produite. 

 
Des réajustements au niveau de la rédaction des articles 2, 6 et 10 AC du règlement du PLU sont 
à opérer pour qu’un équipement de ce type puisse être aménagé et intégré de façon harmonieuse 
dans le paysage. 
 

3.2.1 Règlement en vigueur - Article 2AC : 
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3.2.2 Règlement modifié - Article 2AC: 
 
Afin d’ouvrir plus largement les possibilités d’aménagement d’équipements nécessaires à l’activité 
des exploitations agricoles, la commune souhaite que l’article 2 AC soit enrichi en ce sens.  
 
En supprimant la règle relative au regroupement des constructions et installations sur un même 
site et celle relative à l’adjonction de locaux supplémentaires devant être intégrés ou accolées aux 
bâtiments de l’exploitation agricole, la commune entend ne pas enfreindre le développement des 
exploitations en leur imposant une implantation précise. En préconisant dans la nouvelle rédaction 
une bonne intégration paysagère des aménagements, la commune se donne la possibilité de 
s’opposer à un projet dès lors qu’il porte atteinte visuellement à son environnement. 
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3.2.3 Règlement en vigueur - Article 6A : 
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3.2.4 Règlement modifié - Article 6A : 
 
Il convient de préciser dans la règle définissant la distance d’implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques qu’il s’agit bien d’un recul minimum à partir duquel il est possible d’implanter 
une nouvelle construction et non d’une implantation à l’alignement. 
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Ferme du Watterhof 

 
3.2.5 Règlement en vigueur - Article 10AC : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.6 Règlement modifié - Article 10AC 
 
Les terrains situés dans les deux zones  AC sont en pente. A 
titre d’exemple, la ferme du Watterhof présente une 
différence d’altitude de 18m environ entre le point haut et le 
point bas repérés sur le terrain.  
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Au regard des contraintes physiques liées à une forte pente, il conviendra : 

- de substituer le niveau de référence pour mesurer la hauteur des constructions (bâtiment 
agricole), correspondant au niveau moyen du terrain naturel, par le niveau moyen du 
terrain d’assiette de la construction avant les travaux d’exhaussement ou d’affouillement ; 

- et d’élever et remplacer la hauteur de la construction actuellement à 12 m par 14m. 
 
La commune entend par ce biais éviter des affouillements du sol trop important et permettre aux 
nouveaux bâtiments agricoles de s’intégrer plus naturellement dans la pente avec des hauteurs de 
bâtiment pouvant aller jusqu’à 14m. 
 
Le règlement dispense les ouvrages spéciaux à usage agricole des règles relatives aux hauteurs. 
La commune souhaite que les termes d’ouvrages spéciaux soient substitués par ceux visés à 
l’article 2, afin de garder une cohérence dans la terminologie utilisée. Aussi les règles relatives à la 
hauteur s’appliqueront désormais aux installations ou équipements à usage agricole.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

3.2.7 Incidences de la modification sur l’environnement, le paysage  
 

Le changement apporté au règlement des zones A et AC ne porte pas préjudice à 
l’environnement. L’augmentation de la hauteur des bâtiments agricoles à 14 mètres au lieu de 12 
n’aura pas d’impact au niveau paysager, les exploitations étant très éloignées du centre bourg sur 
des terrains relativement en pente.  
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4 La prise en compte des protections environnementales 
 
La commune de Lorentzen est concernée par les enjeux environnementaux suivants :  
 
L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 
 

• Plus de la moitié du ban de la commune est concernée par la ZNIEFF1 de type 1 « Près e 
vergers (Dehlingen, Lorentzen, Butten)» et de type 2 « Paysage agricole et forestier 
diversifié d’Alsace Bossue » ;  

 

 
 
Le projet de la modification porte sur l’extension des secteurs AC de 1,74 ha, dont la 
vocation est d’accueillir des activités agricoles et dont l’extension se fait dans la continuité 
de l’orientation initiale du PLU. Aussi le projet ne remet pas en cause les grands équilibres 
écologiques ni le domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice.  

 
 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) :  
 

• L’objectif du Schéma est d’identifier les principales continuités écologiques à l’échelle 
alsacienne en s’appuyant sur des réalités géographiques fortes indissociables de la qualité 
et de l’identité d’un territoire.  

                                                           
1 L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier 
et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 
types de ZNIEFF ; les zones de type I sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les zones de type II, 
sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
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Le réservoir de biodiversité RB5 « Prés et vergers de Dehlingen, Lorentzen, et Butten » 
repéré au titre du SRCE, d’une surface de 15km², recouvre une bonne partie du ban 
communal et est classé en zone A, N et AC dans le PLU.  
La zone agricole constructible AC autour de la ferme du Watterhof se situe dans le 
réservoir de biodiversité, en bordure Est, et existait déjà à l’approbation du SRCE en 
décembre 2014. L’augmentation de 1,21 ha de la surface constructible est faible et ne 
représente que 0,08% de l’emprise totale du réservoir.  
Aussi le projet de modification autour de la ferme du Watterhof, n’aura pas d’impact sur le 
bon fonctionnement des continuités écologiques. 

 
Site natura 2000 : 

• la commune se situe à 6,45km du site Natura 2000 le plus proche. 
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Les objets de la modification simplifiée du PLU n’auront pas d’incidences sur le site Natura 2000. 
 
Zone à dominante humide et zone remarquable :  
 
cf. point n°1 de la modification § 3.1.1. : le projet de modification simplifiée du PLU permet 
d’améliorer la prise en compte de cet enjeu. 
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Les espèces répertoriées au Plan National d’Action : 
 

• La pie grièche grise : 
La pie-grièche grise est un passereau de taille moyenne, à la silhouette d’un rapace "en 
miniature". Il s’agit d’un migrateur partiel, dont la population la plus importante niche en 
Europe du Nord et qui est quasiment sédentaire en Alsace. La pie-grièche grise fréquente 
les milieux semi-ouverts, composés de prairies, de pâturages, de bosquets et de vergers, 
et construit son nid aussi bien dans des buissons que dans des arbres de haute taille. 
L’augmentation de 1,74 ha au total de la surface agricole constructible représente un très 
faible impact sur l’habitat de cette espace (0,28% de la surface répertorié par le PNA dans 
la commune de Lorentzen).  

 
• La pie grièche à tête rousse : 

La pie grièche à tête rousse est un passereau de taille moyenne, à la silhouette d’un 
rapace "en miniature". Elle est facilement identifiable à son « bonnet » roux et à sa gorge et 
son ventre immaculés. Il s’agit d’un migrateur transsaharien dont la plupart des retours a 
lieu surtout en mai. Ils repartent pour la plupart courant août. La pie grièche à tête rousse 
fréquente les vergers traditionnels à hautes tiges pâturés. Pour la chasse à l’affût, la 
présence de piquets de clôture et ou de branches basses est importante. Elle niche 
généralement à 4 mètres de haut dans un fruitier. 

 
 

Le niveau d’enjeu observé est faible dans la zone AC modifié autour de la ferme du 
Watterhof. L’objet de la modification ne porte pas atteinte à l’habitat de la pie grièche à tête 
rousse.  
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• Le milan royal :  
Le milan royal est le plus grand rapace diurne nicheur d’Alsace. Il est aisément 
reconnaissable à sa longue queue rousse triangulaire et échancrée, sa tête gris clair et 
rayé et les deux tâches blanches contrastantes sous les ailes. Il s’agit d’une espèce 
généraliste capable d’évoluer dans une grande gamme de paysage avec toutefois comme 
caractéristiques la nécessaire présence de massifs forestiers pour nicher et milieux ouverts 
pour s’alimenter. Il est souvent présent à proximité immédiate des villages et des fermes. 
On le retrouve dans les zones agricoles associant élevage extensif et polyculture. Il niche 
principalement entre 15 et 20 mètres de hauteur principalement dans des chênes, hêtres, 
frênes et certains conifères. 
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L’augmentation de 1,74 ha au total de la surface agricole constructible représente un très 
faible impact sur l’habitat de cette espace (0,22% de la surface répertorié par le PNA dans 
la commune de Lorentzen). 

 
 

• Le sonneur à ventre jaune :  
 

Le sonneur à ventre jaune est un petit crapaud mesurant en moyenne 4 à 5 cm à l’âge 
adulte. On peut aisément le reconnaître à ses yeux globuleux positionnés sur le dessus de 
la tête et à ses pupilles en forme de cœur ou triangulaires. Son dos d’aspect terreux 
(couleur brun-gris à olivâtre, couvert de petites verrues légèrement cornées) lui confère un 
excellent camouflage. Sa principale caractéristique est néanmoins sa face ventrale jaune 
(pouvant tirer sur l’orangé) agrémentée de taches noires plus ou moins bleutées. On le 
rencontre dans des milieux prairiaux, bocagers, en lisière de forêt et en contexte forestier. 
Le Sonneur à ventre jaune recherche pour sa reproduction des eaux stagnantes de faible 
profondeur et au moins en partie ensoleillée. La nature des habitats est assez variée 
(ornières, fossés, mares, vasques…). Le maintien d’une population est dépendant de la 
présence de multiples petits plans d’eau temporaires, en eau durant quelques mois au 
printemps et en été pouvant s’assécher périodiquement en automne et en hiver.  
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La modification envisagée relative à l’augmentation de la surface agricole constructible de 
1,74 ha au total sur des terrains essentiellement occupés par des près, aura un impact 
limité sur la présence et le fonctionnement biologique du sonneur à ventre jaune.  
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1. COORDONNEES DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 
La personne publique responsable du PLU est la Commune de Lorentzen, représentée par son maire 
Monsieur Dany HECKEL, et dont les coordonnées sont les suivantes : 
 
Commune de Lorentzen 
2 rue Principale 
67430 LORENTZEN 
 
Tél : 03 88 00 42 92 
commune-de-lorentzen@wanadoo.fr  
 

2. INTRODUCTION 

La commune de Lorentzen compte 246 habitants. Elle est membre de la Communauté de Communes 
de l’Alsace Bossue. Elle se situe dans l’arrondissement de Saverne, à environ 86 km au Nord-Ouest 
de Strasbourg, 40 km au Nord-Ouest de Saverne et 8 km à l’Est de Sarre-Union. 

 
 
Lorentzen est un village à vocation agricole, puisqu’environ 86% du territoire communal sont occupés 
par des cultures permanentes (48%) et annuelles (38%). Les espaces forestiers sont peu présents 
et recouvrent 9% du territoire communal.  

mailto:commune-de-lorentzen@wanadoo.fr
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Dans le cadre de l’application de la loi NOTRe, les périmètres du SCOT d’Alsace Bossue et de la 
Région de Saverne ont fusionné en un seul périmètre correspondant au périmètre du PETR de 
Saverne Plaine et Plateau. Ce dernier porte le nouveau SCOT qui était en cours d’élaboration lors des 
différentes étapes de la modification du PLU. Ce document arrêté le 29 novembre 2022 a été 
approuvé le 14 novembre 2023 et est aujourd’hui exécutoire. La Commune est donc aujourd’hui 
couverte par un SCOT applicable. 
 
Le PLU de Lorentzen a été approuvé en date du 12 juillet 2010. Il a été modifié à 3 reprises, chaque 
fois par le biais d’une procédure de modification simplifiée approuvées par délibérations le 
11/02/2011, le 20/02/2015 et le 07/06/2018. Il a également évolué à 2 reprises par le biais d’une 
procédure de révision allégée approuvées par délibération le 07/10/2016 et le 12/10/2016.  
 
La présente notice de présentation a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°1 du PLU 
de Lorentzen et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, 
au rapport de présentation qu’elle complète et modifie.  
 
La modification n°1 du PLU est mise en œuvre pour : 

- agrandir un secteur agricole constructible devant permettre de répondre aux besoins d’une 
exploitation agricole ; 

- mettre à jour le règlement du PLU avec les évolutions du Code de l’Urbanisme (remplacement 
SHON/SHOB) ; 

- mettre à jour le règlement du PLU avec les évolutions de la doctrine de gestion des eaux 
pluviales du Grand Est 

 
Il est à noter que le PLU a fait l’objet d’une numérisation conformément au standard imposé par la 
Commission Nationale de l’Information Géographique en vue de la publication du PLU sur le site du 
Géoportail de l’Urbanisme. A ce titre, la Commune a souhaité profiter de la modification du PLU pour 
rééditer les plans de règlement à l’échelle du 1/2000ème et du 1/5000ème sur un fond cadastral à jour. 
Les extraits montrant l’impact de la modification sur les plans de règlement sont donc issus de la 
nouvelle version de ces plans. 
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3. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 
3.1. Choix de la procédure de modification 

 
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification peut être 
mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou apporter une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création (9 ans 
pour les zones créées avant le 1er janvier 2018), n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a 
pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 
L’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre 
lorsque « l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations 
et d’actions ».  
 

 Déroulement de la procédure 

 
La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du maire de la Commune de Lorentzen. 
 

L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation environnementale. Si non, elle 
demande confirmation de l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale à la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 
 

Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis. En outre, 
dans ce cas, une concertation publique est organisée par la Commune de Lorentzen conformément 
aux dispositions de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. En l’absence d’évaluation 
environnementale, l’organisation d’une concertation n’est pas obligatoire.  
 

Le projet de modification est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président 
de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en charge du schéma 
de cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme. 
 

D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des changements à 
apporter au PLU. 
 

Selon l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes du territoire 
en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi tenant lieu de PLH). 
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Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, étant difficile d’estimer si les possibilités 
de construire seront majorées ou non de plus de 20 %, le présent projet de modification nécessite 
donc une enquête publique. 
 

A l’issue de l’enquête, le projet de modification est approuvé par le Conseil Municipal. 
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4. POINT N°1 : AGRANDISSEMENT DE LA ZONE AC POUR PERMETTRE LE 
DEVELOPPEMENT D’UNE EXPLOITATION AGRICOLE 

 
 Objet et motivation 

 
Le PLU communal de Lorentzen délimite une zone agricole « A » d’environ 640 ha, secteur à protéger 
en raison de son potentiel agronomique. Elle couvre la majeure partie du territoire. Autour de deux 
exploitations agricoles (ferme Sainte Madeleine et ferme du Watterhof), localisées en dehors du 
secteur bâti du village, le PLU délimite deux secteurs spécifiques « AC » d’une superficie d’environ 
13 ha constructibles dans lesquels la commune permet aux exploitants de confirmer leur activité 
agricole et de se développer. 
 

 
 
La ferme du Watterhof, située au nord-est de la commune, à plus d’un kilomètre des habitations, a 
aujourd’hui besoin de s’agrandir pour les besoins de son activité : augmentation de la capacité de 
son unité de méthanisation afin d’optimiser la gestion des déchets agricoles produits dans le cadre 
de son activité d’élevage et développement de son activité. 
 
En effet, après presque 3 années d’exploitation de cette unité de méthanisation, cette dernière a 
accueilli un moteur de cogénération supplémentaire lui permettant d’augmenter sa capacité de 
volume d’intrants de 27 tonnes à 60 tonnes par jour, les intrants supplémentaires étant notamment 
issus des exploitations situées au sein du plan d’épandage. L’augmentation de cette capacité 
engendre un besoin de stockage complémentaire à celui permis actuellement par la cuve de stockage 
de 6.000 m3. Cette 2nde cuve de stockage, demandée par la DREAL, ne peut être accueillie sur le site 
actuel par manque de place - présence d’un bassin de rétention en limite ouest -, par problématique 
topographique et par optimisation du fonctionnement par système de vase communicant. C’est une 
des raisons pour lesquelles la ferme du Watterhof a aujourd’hui besoin de s’étendre.  
 
Par ailleurs, d’autres projets en lien avec l’unité de méthanisation sont en cours de réflexion. En 
effet, aujourd’hui, seuls 30 % de la chaleur fatale de l’unité de méthanisation sont utilisés pour le 

Zones Ac 

Ferme du 

WATTERHOF 

Ferme Sainte 

Madeleine 
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séchoir à céréales et fourrage bio. Afin de valoriser l’ensemble de cette chaleur fatale et de permettre 
un approvisionnement en fruits, légumes et truites en circuit court, l’implantation d’un projet 
d’aquaponie est en cours de réflexion. Ce projet d’aquaponie constitue un système agroécologique 
permettant à la fois le développement d’activité de maraîchage et d’élevage de poissons. Porté par 
l’exploitant agricole actuel dont le fils s’oriente vers la reprise de l’exploitation agricole, ce projet 
permettra de développer et de diversifier les activités de l’exploitation existante. De plus, ce projet 
permettrait l’embauche de 12 salariés à plein temps. 
 
L’exploitation agricole se compose de bâtiments et d’équipements soumis à la règlementation 
sanitaires départementales ainsi qu’à celles des installations classées. 
Elle est implantée de part et d’autre de la route départementale n°723. La partie la plus ancienne 
est située au Nord de cette voie. Ce site étant contraint par la présence de zones potentiellement 
humides et humides remarquables, l’exploitant a dû étendre son activité de l’autre côté de la RD 
n°723.  
 
Aujourd’hui, compte tenu des contraintes existantes, le site de développement de l’exploitation 
s’avère insuffisant. En effet, la présence de zones humides remarquables à l’ouest des bâtiments les 
plus anciens et les zones à dominante humide impactant plus de la moitié des terrains compris entre 
l’unité de méthanisation et la maison de l’exploitant agricole à l’ouest compliquent le développement 
de l’exploitation dans cette direction ; contraintes auxquelles s’ajoutent les reculs demandés par la 
CeA le long de la RD n°723.  
De plus, les terrains adjacents situés au Sud et à l’Est sont protégés par un arrêté de biotope, ce 
dernier limite les possibilités d’extension. 
 
Afin de permettre le développement de l’exploitation agricole en tenant compte des enjeux 
environnementaux, seuls les terrains situés à l’Est de l’unité de méthanisation pourraient être 
mobilisés (cf. tableau ci-dessous). 
 

N° Section 

 

N° Parcelle Surface 

(en ha) 

12  95 2,43 

12  96 1,09 

12  97 0,37 

12 141 0,05 ha 

Surface Totale  3,94 ha 

 
Ces terrains sont actuellement classés en zone Agricole non constructible dans le PLU communal et 
ne permettent donc pas la réalisation du projet d’extension. 
 
La Commune, qui soutient le projet de l’exploitant, souhaite modifier le PLU pour : 

- réduire le secteur agricole constructible à l’Ouest de 1,04 ha en raison des enjeux 
environnementaux ; 

- étendre le secteur agricole constructible Ac sur une surface de 3,94 ha à l’Est.  
 

Le projet de l’exploitant pourra donc se développer sur une superficie supplémentaire de 2,90 ha, 
dans la continuité du site de méthanisation existant. 
 
La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
a modifié la destination autorisant les méthaniseurs agricoles. En effet, jusqu’à l’adoption de cette 
loi, les méthaniseurs étaient considérés comme des constructions ou des installations nécessaires à 
l’exploitation agricole. Aujoud’hui, ils sont considérés comme des constructions ou des installations 
nécessaires à la transformation des produits agricoles. De fait, le règlement du PLU doit évoluer de 
manière à permettre l’implantation de méthaniseur mais également les équipements associés. 
 
Compte tenu du développement de l’exploitation agricole, afin de répondre à une exigence minimale 
permettant le bon fonctionnement et une bonne accessibilité du site tout en assurant la sécurisation 
du site, le règlement de la zone Ac sera complété sur cet aspect. 
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Par ailleurs, afin de s’assurer que les rejets liés à l’activité d’aquaponie seront conformes à la 
réglementation en vigueur, il convient également de compléter l’article 4 du règlement actuellement 
en vigueur, étant précisé que les eaux de ce type d’activité ne sont pas considérées comme des eaux 
domestiques ou assimilées. 
 
Afin de limiter les impacts paysagers et de prendre en compte les effets de covisibilité depuis les 
voies routières, des dispositions seront ajoutées afin qu’un réel écran végétal soit mis en œuvre.  
 
Cette modification du PLU permettra de renforcer la valorisarisation de l’activité agricole présente 
sur le secteur, de développer la part des énergies renouvelables, de développer les circuits courts et 
de créer des emplois supplémentaires sur l’exploitation.  
 

 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit ;   
- Le plan de règlement au 1/5000ème ; 
- Le tableau des surfaces du rapport de présentation (cf paragraphe 8.) ; 

 
Les changements proposés sont exposés ci-après. 
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4.2.1 Règlement écrit 

 
Les articles 2, 3, 4 et 13 du règlement écrit sont modifiés comme suit : 

TITRE IV – DISPOSITONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 

Article 2A – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

[…] Pour le secteur AC uniquement :  
 Les constructions, les installations et 
les équipements nécessaires à l’activité des 
exploitations agricoles. Les aménagements 
devront être conçus de manière à intégrer 
aux mieux les constructions, les 
installations et les équipements dans le 
paysage. 
• Les constructions à usage 

d’habitation destinées au logement des 
personnes dont la présence sur les lieux de 

l’exploitation est nécessaire aux activités de 
l’exploitation agricole, dans la limite d’une 
surface cumulée de 300 m² de la SHON 

surface de plancher par exploitation. 

[…] Pour le secteur AC uniquement :  
 Les constructions, les installations et 
les équipements nécessaires à l’activité des 
exploitations agricoles. Les aménagements 
devront être conçus de manière à intégrer 
aux mieux les constructions, les 
installations et les équipements dans le 
paysage. 
 Les constructions, les installations et 
les équipements nécessaires à la 
transformation des produits agricoles. Les 
aménagements devront être conçus de 
manière à intégrer aux mieux les 
constructions, les installations et les 
équipements dans le paysage 

 […] 

Article 3 A : Accès et voirie 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

 Non réglementé En secteur AC :  
 Pour être constructible, un terrain doit avoir 
un accès sur une voie publique ou privée, 
directement ou par un passage sur un fond 
voisin ;  
 Les caractéristiques des accès doivent 
permettre de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la protection civile, de la lutte contre 
l’incendie et répondre à l’importance et à la 
destination des constructions. 

Article 4 A  : Desserte par les réseaux 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 
Le branchement sur le réseau public d'eau 
potable est obligatoire pour toute construction 
nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

Toutefois à défaut de branchement possible sur 
le réseau de distribution dʼeau potable, 
lʼalimentation en eau potable peut être réalisée 
par captage, forage ou puits particuliers, 
conformément à la législation en vigueur. 

Le branchement sur le réseau public d'eau 
potable est obligatoire pour toute construction 
nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

Toutefois à défaut de branchement possible sur 
le réseau de distribution dʼeau potable, 
l’alimentation en eau potable peut être réalisée 
par captage, forage ou puits particuliers, 
conformément à la législation en vigueur 

Eaux usées non domestiques :  

Les eaux usées non domestiques ou 
industrielles ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les 
eaux usées sans autorisation, laquelle peut être 
subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement agréé, conformément aux 
réglementations d’assainissement en vigueur 
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Les eaux issues d’’installation type aquaponie 
non assimilables aux eaux domestiques ou 
assimilées , seront traitées en se conformant à 
l’article L 1331-15 du Code de la Santé Publique. 

Article 11A : Aspect extérieur 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 
Aspect extérieur 

- Les autorisations peuvent être refusées 
ou nʼêtre accordées que sous réserve de 
lʼobservation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leurs 
dimensions ou lʼaspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à la qualité des lieux 
avoisinants, ainsi qu'aux paysages 
naturels. 

- Les façades latérales ou postérieures des 
constructions, les murs et pignons 
aveugles, ainsi que l'ensemble des 
bâtiments annexes doivent être traités 
avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

- Les bardages bois utilisés comme 
revêtements de façade devront être 
majoritairement laissés à leur teinte de 
vieillissement naturel. 

- Les toitures devront être traitées avec le 
même soin que les autres faces du 
bâtiment. 

[…] 
 

Aspect extérieur 
- Les autorisations peuvent être refusées 

ou nʼêtre accordées que sous réserve de 
lʼobservation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leurs 
dimensions ou lʼaspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à la qualité des lieux 
avoisinants, ainsi qu'aux paysages 
naturels. 

- Les couleurs et les matériaux employés 
devront garantir la bonne intégration de 
la construction dans le paysage 
environnant.  

- Les couleurs trop vives sont interdites. 

- Les façades latérales ou postérieures des 
constructions, les murs et pignons 
aveugles, ainsi que l'ensemble des 
bâtiments annexes doivent être traités 
avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

- Les bardages bois utilisés comme 
revêtements de façade devront être 
majoritairement laissés à leur teinte de 
vieillissement naturel. 

- Les toitures devront être traitées avec le 
même soin que les autres faces du 
bâtiment. 

[…] 

 

Article 13 A  : Obligations en matière d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs et de 
plantations 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

Non réglementé En secteur AC :  

Les espaces libres doivent être aménagés et 
entretenus 

Les haies sont composées principalement 
d’essences locales, champêtres et épineuses. 

Les arbres sont d’essences locales fruitières, 
mellifères ou épineuses. 

Les abords des constructions devront prévoir un 
accompagnement végétal de manière à prendre 
en compte les effets de covisibilité depuis les 
voies routières afin de créer un véritable écran 
végétal et de faciliter l’intégration des bâtiments 
dans le site. 
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Un arbre doit être planté pour 10 mètres 
linéaires de façade de bâtiment agricole. Ces 
plantations seront implantées librement sur 
l’unité foncière. 

Les éléments paysagers repérés au plan de 
zonage au titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme sont à préserver, renforcer ou créer 
dans le cadre du projet d’aménagement/de 
construction. Ces éléments paysagers devront 
être constitués de haies et d’arbres de haute 
tige. 

 
 

4.2.2 Plans de règlement – modification du zonage et intégration 
d’espaces paysagers à protéger au titre de l’article L151-
23 du Code de l’Urbanisme 

 
Afin de permettre une meilleure fonctionnalité écologique du site et de permettre une meilleure 
intégration paysagère des bâtiments édifiés dans la durée, des espaces paysagers à préserver ou à 
créer ont été identifiés au nord, au sud et à l’ouest du secteur d’extension. 
 
Le plan de règlement est modifié comme suit : 
 
 

Extrait du plan en vigueur  Extrait du plan modifié 

 
 

Extrait du plan de règlement en vigueur au 
1/5000ème  

 

Extrait du nouveau plan édité à partir du PLU 
numérisé au format imposé par le CNIG.  

 
 Incidences sur l’environnement 

 
Les modifications des dispositions du PLU, telles qu’exposées ci-dessus, concernent une zone sur 
laquelle a été identifié un certain nombre d’enjeux. Elles sont ainsi susceptibles d’avoir sur 
l’environnement les incidences suivantes : 
 
 

Enjeux  Caractéristiques de la zone concernée Incidences de la modification du 
PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Le projet se situe à plus de 9 km du site 
Natura 2000 de la Vallée de la Sarre, de 
l’Albe et de l’Isch, le  Marais du 

Sans incidence 
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Francaltroff et à plus de 8 km du site 
Natura 2000 de la Moder et de ses 
affluents. 

ZNIEFF Le projet se situe dans la ZNIEFF1 de type 
2 « Paysage agricole et forestier diversifié 
d’Alsace Bossue » d’une surface de 19 742 
ha et dans la ZNIEFF de type 1 « Prés-
vergers, à Dehlingen, Lorentzen et 
Butten » d’une surface de 1471,9 ha. 

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.1. 
ci-dessous 

Espèces 
protégées 

Le projet se situe dans un secteur 
concerné par le Plan National d’Action pour 
le sonneur à ventre jaune (enjeu fort), le 
milan royal (enjeu fort), la pie grièche 
grise (enjeu fort) et la pie grièche à tête 
rousse (enjeu fort). 

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.2. 
ci-dessous 

Zones humides Le projet d’extension se situe en dehors 
des zones humides remarquables et des 
zones potentiellement humides repérées 
dans la commune. Par ailleurs, afin de 
tenir compte de ces espaces, une partie de 
l’espace agricole constructible situé au 
sein de ces secteurs redevient 
inconstructible.   

Compte tenu de la localisation du 
secteur d’extension et de la 
diminution de l’emprise de la zone 
AC sur les secteurs à dominante 
humide, le projet tend à diminuer les 
impacts sur l’environnement. 

Forêt Les forêts présentes dans la commune 
sont publiques. Le projet se situe en 
dehors de ces espaces 

Sans incidence 

Réserve 
naturelle 

Non concerné  

Arrêté de 
protection de 
biotope 

Des secteurs dans la commune de 
Lorentzen ont fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral de protection de bitotope 
(APPB). Le projet jouxte le secteur 1bis de 
« Lorentzen Verger Watterhof ». 

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.3. 
ci-dessous 

Continuités 
écologiques 

Réservoir de biodiversité des « Prés et 
vergers de Dehlingen, Lorentzen, 
Butten » (RB5). 
Corridor écologique national CN 2 – 
Alsace Bossue à 1,14 km du site de 
projet 
Corridor écologique régional CO 12 – Pie 
grièche à tête rousse à 1,77 km du site 
de projet 

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.4. 
ci-dessous 
 
 
Les corridors écologiques national et 
régional étant situés à plus d’un 
kilomètre du site du projet, le projet 
n’aura pas d’incidence sur ces 
corridors. 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 
d’espaces 
naturels, 
agricoles et 
forestiers 

En tenant compte des surfaces agricoles 
constructibles (Ac) redevenant des 
surfaces agricoles non constructibles (A) 
et des surfaces agricoles non 
constructibles (A) classées en surfaces 
agricoles constructibles (Ac), ce sont 2,90 
ha qui représentent un classement des  

Le projet étant destiné à accueillir un 
projet agricole sur une surface 
limitée, ce dernier n’a pas d’impact 
sur la consommation d’espaces 
agricoles. 

                                          
1L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif 
d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 
On distingue 2 types de ZNIEFF ; les zones de type I sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
les zones de type II, sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes.  
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terres agricoles (A) en secteur 
constructible pour l’agriculture (Ac) 
représentant 0,36 % du ban communal et 
0,44 % des terres agricoles 

Artificialisation 
des sols 

Le classement de terres agricoles (A) en 
secteur constructible pour l’agriculture 
(Ac) est prévu sur 2,90 ha soit 0,36 % du 
ban communal 

Compte tenu de la superficie du ban 
communal impacté par ce projet 
dédié à l’agriculture, ce projet a peu 
d’incidence sur la consommation 
d’espace. Par ailleurs, les 
constructions envisagées ne 
recouvriront pas la totalité du 
site.L’incidence sur l’artificialisation 
des sols par cette modification sera 
donc limitée. 

Agriculture 
Le Recensement Parcellaire Graphique 
(RPG) 2019 met en avant les occupations 
suivantes : culture de céréales 
(épeautres). 

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.5. 
ci-dessous 

Ressources du 
sous-sol 

Non concerné  

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage Le projet se situe à proximité immédiate 
d’un site de méthanisation agricole et de 
terres agricoles exploitées. Il est situé 
entre les RD723 et RD823.  

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.6. 
ci-dessous 

Patrimoine 
architectural 

Non concerné  

Patrimoine 
archéologique 

Non concerné 
 

 

Risques  

Risques naturels Le projet est concerné par :  
- Retrait et gonflement des argiles : 

aléa faible à moyen 
- Risque sismique : faible 
- Risque potentiel coulées de boue - 

Aléa érosif – sensibilité potentielle 
à l’érosion : faible à moyenne 

Le projet devra tenir compte de ces 
risques dans le cadre des études de 
construction 
 

Risques 
technologiques 

Unité de méthanisation  

 
Présence d’une canalisation de transport 
de gaz  

Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.7. 
ci-dessus 
 
Le projet est hors des zones de 
danger identifiées au titre de la 
servitude de maîtrise des risques 
autour de la canalisation. 
Cf. analyse sur l’incidence au § 4.3.7. 
ci-dessous 

Risques miniers Non concerné  

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air Le projet doit permettre l’accueil d’une 
nouvelle cuve de stockage pour le digestat 

L’unité de méthanisation étant déjà 
en place et en fonctionnement, une 
cuve de 6000 m3 existant déjà, les 
nuisances olfactives liées à la mise 
en place de cette seconde cuve de 
stockage seront limitées. 
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Consommation 
énergétique 

Le projet doit permettre l’accueil d’une 
cuve de stockage permettant d’augmenter 
les capacités de l’unité de méthanisation 
en présence et l’injection d’énergie 
supplémentaire au sein du réseau.  

Les bâtiments qui seront construits 
pourront bénéficier de l’alimentation 
issue de l’unité de méthanisation 
présente à proximité immédiate. 

Population, santé et nuisances  

Pollution des sols Non concerné  

Bruit Non concerné  

Qualité de l’eau La commune de Lorentzen se situe dans 
une zone de sensibilité nitrates au titre de 
eaux de surface 

L’activité agricole existe déjà, 
l’extension de l’activité aura peu 
d’incidences par rapport à l’existant. 

Ligne à haute 
tension 

Non concerné  

 
4.3.1 - L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

 
Les terrains destinés à être reclassés en agricole constructible se situent dans la ZNIEFF2 de type 2 
« Paysage agricole et forestier diversifié d’Alsace Bossue » d’une surface de 19.742 ha et dans la 
ZNIEFF de type 1 « Prés-vergers à Dehlingen, Lorentzen et Butten » d’une surface de 1.471,9 ha. 

 
La ZNIEFF de type 2 est composée de 6 zones correspondantes aux terrains de chasse, situées à 
proximité d'une douzaine de sites de reproduction recensés en Alsace Bossue. Ces zones sont 
constituées essentiellement de prairies et de cultures. Les terrains de chasses situés à proximité des 
aires de reproduction sont d'une importance primordiale pour le maintien des populations de ces 
rapaces (source : INPN). 
Le nouveau secteur AC représente 0,02% de la surface totale de la ZNIEFF. 
  
La ZNIEFF de type 1 des "prés, vergers et zone humide de Dehlingen, Lorentzen, Butten" correspond 
à une mosaïque de prairies de fauche et de pâture, de cultures, de vergers et de prairies humides. 
La diversité des habitats et leur utilisation extensive permettent la présence et le maintien de 
nombreuses espèces, notamment des oiseaux liés aux habitats ouverts et aux vergers. Le site 
comporte une surface non négligeable de vergers hautes-tiges, principalement sur la commune de 
Butten. Ces vergers qui constituent des ceintures vertes autour des zones urbanisées ont fortement 
régressé depuis les années 1990 sur le territoire du PNRVN (source : INPN). 
Le nouveau secteur AC représente 0,26 % de la surface totale de la ZNIEFF. L’impact surfacique est 
minime. 

                                          
2L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif 
d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 
On distingue 2 types de ZNIEFF ; les zones de type I sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
les zones de type II, sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes.  
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 Les incidences de la modification du PLU sur les ZNIEFF de type 1 et 2 sont limitées. 

 

 
4.3.2 Incidences potentielles sur les espèces protégées et leur 

habitat 

 
 Plan National d’Action (PNA) pour le sonneur à ventre jaune : 

La commune de Lorentzen est concernée par le Plan National d’Action pour le sonneur à ventre jaune 
avec un niveau d’enjeu moyen à fort. 
Le Sonneur à ventre jaune est un petit crapaud mesurant en moyenne 4 à 5 cm à l’âge adulte. On 
le rencontre dans des milieux prairiaux, bocagers, en lisière de forêt et en contexte forestier. Le 
Sonneur à ventre jaune recherche pour sa reproduction des eaux stagnantes de faible profondeur et 
au moins en partie ensoleillée. La nature des habitats est assez variée (ornières, fossés, mares, 
vasques…). Le maintien d’une population est dépendant de la présence de multiples petits plans 
d’eau temporaires, en eau durant quelques mois au printemps et en été pouvant s’assécher 
périodiquement en automne et en hiver. 
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Au regard du contexte :  

 proximité du site avec un axe routier,  
 l’absence d’eau et de zones humides,  
 terrain cultivé (céréales) 

 
les terrains concernés par la modification du PLU ne constituent pas un habitat propice à la survie de 
l’espèce. 
 

 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause la présence de l’espèce. 

 

 Plan National d’Action (PNA) pour le Milan Royal : 

La commune de Lorentzen est concernée par le Plan National d’Action pour le Milan Royal avec un 
niveau d’enjeu fort. 
Le Milan Royal se rencontre dans les milieux ouverts, souvent agricoles associant élevage extensif et 
la polyculture. Les surfaces en herbage (pâtures, prairies) sont généralement majoritaires. Il n'habite 
pas les paysages très boisés dont les massifs forestiers trop proches les uns des autres ne 
correspondent pas du tout à son mode de chasse et d'alimentation. De même, la proximité des zones 
humides seules ne suffit pas à l'établissement de couples nicheurs. En France, les paysages vallonnés 
qui constituent le piémont des massifs montagneux lui conviennent parfaitement. Le Milan Royal 
niche des plaines jusqu’aux étages collinéen et montagnard (jusqu’à 1 400 mètres). Toutefois il 
franchit régulièrement cette limite pour chercher sa nourriture (source : LPO). 
 
La modification envisagée crée un sous-secteur permettant l’accueil de constructions à usage agricole 
à proximité d’une unité de méthanisation. Le sous-secteur est occupé par des cultures (épeautres). 
La construction de bâtiments à usage agricole pourrait avoir un impact pour sa recherche de 
nourriture. Néanmoins, la surface impactée est faible et ne concerne pas des espaces prairiaux.  
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 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause le vaste territoire de chasse 
du Milan Royal, et par la même occasion la présence de l’espèce. 

 
 Plan National d’Action (PNA) pour la Pie Grièche Grise : 

La commune de Lorentzen est concernée par le Plan National d’Action pour la Pie Grièche Grise avec 
un niveau d’enjeu fort. 
La pie-grièche grise est un passereau de taille moyenne. Il s’agit d’un migrateur partiel, dont la 
population la plus importante niche en Europe du Nord et qui est quasiment sédentaire en Alsace. La 
pie-grièche grise fréquente les milieux semi-ouverts, composés de prairies, de pâturages, de 
bosquets et de vergers, et construit son nid aussi bien dans des buissons que dans des arbres de 
haute taille. 
La surface impactée par l’évolution du PLU est faible et ne correspond pas aux milieux les plus 
fréquentés par le pie-grièche grise (pas de vergers ou de bosquets).  
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 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause la présence de l’espèce. 

 

 Plan National d’Action (PNA) pour la Pie Grièche à tête rousse : 

La commune de Lorentzen est concernée par le Plan National d’Action pour la Pie Grièche à tête 
rousse avec un niveau d’enjeu fort. 
 
La pie grièche à tête rousse est un passereau de taille moyenne, à la silhouette d’un rapace "en 
miniature". Elle est facilement identifiable à son « bonnet » roux et à sa gorge et son ventre 
immaculés. Il s’agit d’un migrateur transsaharien dont la plupart des retours a lieu surtout en mai. 
Ils repartent pour la plupart courant août. La pie grièche à tête rousse fréquente les vergers 
traditionnels à hautes tiges pâturés.  Pour la chasse à l’affût, la présence de piquets de clôture et ou 
de branches basses est importante. Elle niche généralement à 4 mètres de haut dans un fruitier. 
 
La surface impactée par l’évolution du PLU est faible et ne correspond pas aux milieux les plus 
fréquentés par le pie-grièche à tête rousse, étant précisé qu’au nord du site à proximité immédiate 
se trouve une prairie permanente arborée au sein de laquelle elle est plus susceptible de nicher. 
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 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause la présence de l’espèce. 

 
4.3.3 Arrêté de protection de biotope 

 
Des terrains dans la commune de Lorentzen ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de protection du 
bitotope (APPB) : arrêté du 04/08/2016 modifié par l’arrêté du 22/02/2018.  
L’objectif de cette protection est de prévenir la disparition d’espèces protégées, de la flore et de 
préserver les conditions d’alimentation, de reproduction, de repos ou de survie des espèces protégées 
de la faune présentes sur le site. 
 
Les terrains concernés par l’extension du secteur Ac jouxte, sans empièter dessus, les terrains 
protégés par l’arrêté préfectoral de protection du biotope. La jonction entre l’unité de méthanisation 
et le site d’extension se fera par le chemin d’exploitation existant situé hors périmètre. 
Afin de maintenir un lien entre les deux espaces classés au sein de l’arrêté de protection du biotope 
et de maintenir une fonctionnalité écologique, la haie présente sur le chemin d’exploitation sera 
protégée par la mise en place d’une protection au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme 
Par ailleurs, dans un but de fonctionnamité écologique et d’insertion paysagère, la plantation de haies 
et d’arbres est également demandées. 
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4.3.4 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRADDET)  : 

Le projet se situe dans le réservoir de biodiversité des « Prés et vergers de Dehlingen, Lorentzen, 
Butten » de 1.150 ha de surface composé à 34% de prairies, à 22% de milieux ouverts ou humides 
et à 29% de cultures annuelles.  

 
 
L’intérêt écologique de ce réservoir et de maintenir : 

 les espèces des cours d’eau et des milieux ouverts ; 

 les espèces sensibles à la fragmentation recensées comme la pie grièche grise, l’Azuré du 
serpolet, l’Ecrevisse à patte rouge ; 

 d’autres espèces et habitats identifiés comme le damier de la succise, hêtraie de l’Asperulo-
Fagetum. 

Compte tenu du contexte et l’évolution du PLU consistant à rendre des terrains agricoles 
constructibles recouvrant des terrains à dominante humide en terrain agricole non constructible et à 
proposer le classement de terrains accueillant des espaces cultivés en espace agricole constructible, 
le projet va dans le sens de la préservation des habitats aux espèces à préserver au sein du réservoir 
de biodiversité et n’est pas susceptible de remettre en cause les espèces présentes au sein de ce 
réservoir de biodiversité. De plus, les espèces cibles de l’arrêté de protection du biotope sont peu 
susceptibles d’être présentes sur ce site comme démontré au paragraphe 4.3.3.  

 
4.3.5 Incidences sur les cultures pérennes 

 
Au regard de la base de données du recensement parcellaire graphique agricole de 2021, les terres 
agricoles impactées par la modification sont cultivées principalement en céréales.  
Le secteur reclassé en A est occupé par de la prairie permanente. 
 
L’évolution du PLU n’a donc pas d’impacts sur les cultures pérennes. 
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4.3.6 Incidences de la modification sur le paysage  

 
La commune de Lorentzen présente une 
topographie marquée par 3 typologies d’unités 
paysagères différentes : les zones sommitales, les 
vallées et les versants. Le nouveau secteur Ac se 
développe sur le versant Est de la commune, à plus 
de 2 kilomètres du centre du village, dont 
l’occupation est partagée entre espaces cultivés et 
vergers. 
Pentu, le site sera visible depuis la RD 723, au Nord 
et depuis la RD 823, au Sud. En effet :  

- du sud au nord : le dénivelé est d’environ 
32 mètres entre la RD 823 et la RD 723  

- d’ouest en est, le dénivelé entre le bas du 
terrain et la jonction entre la RD 723 et la 
RD 823 est d’environ 48 mètres 

 

 
 
 
 
 

 
 

Projet 

Extrait rapport de présentation 
PLU - Lorentzen 
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Vues sur le site depuis la RD 823, en direction de Lorentzen 
 
 

  

Vues depuis la RD 723, en direction de Lorentzen 

  



 

PLU de LORENTZEN 
Modification n°1 - Notice de présentation  Janvier 2024 

24 

 
 

 
 
Les règles actuelles présentes au sein du règlement du PLU tiennent compte de la forte pente et 
permettent déjà aux bâtiments agricoles de s’intégrer plus naturellement dans la pente tout en 
évitant des affouillements de sol trop importants.  
 
Afin de limiter les impacts paysagers et de prendre en compte les effets de covisibilité depuis les 
voies routières, des dispositions ont été ajoutées de manière à ce qu’un réel écran végétal soit mis 
en œuvre, étant précisé que des arbres sont déjà présents au nord du site entre la RD 723 et le site 
d’extension. 
 
 

4.3.7 Incidences de la modification sur la santé humaine et risques 
technologiques 

 
En agrandissant le secteur Ac vers l’Est et en le réduisant à l’Ouest, la Commune entend éloigner 
l’activité agricole de la maison d’habitation de l’exploitant agricole la plus proche et présente sur le 
site. Par ce biais, la Commune limite tout risque d’incidence sur la santé des habitants vivant à 
proximité, étant précisé que la cuve de stockage implantée est bien moins importante que celle déjà 
existante. 
 
Une canalisation de transport de gaz longe le secteur d’extension projeté. La limite du nouveau 
secteur se situe à 25 m de la canalisation, Le projet est donc situé en-dehors des zones de danger 
liées à cette canalisation. 
3. Éléments de paysage, (sites et secteurs)  
4. à préserver ou à créer pour des motifs  
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d'ordre écologique (L151-23)

 
 

 La modification du PLU n’aura pas d’incidences sur la santé humaine. 
 
 
 Au regard de l’ensemble des éléments présentés ci-avant, la modification du PLU aura un faible 
impact environnemental. 
 
 

 Analyse des flux de circulation avec franchissement des passages 
à niveau 

 
L’article L 1214-38 du Code des Transports issu de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’Orientation des Mobilités (dite LOM) précise qu’en dehors du champ d’application d’un plan de 
mobilité, le diagnostic intégré au rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme analyse les flux 
de circulation prévisibles appelés à franchir les passages à niveau. Comme précisé dans l’article 16 
de la LOM, ces dispositions entrent en vigueur lors de la prochaine procédure conduisant à une 
évolution du Plan Local d’Urbanisme, comme ici, une modification. 
 
La commune de Lorentzen est traversée, au sud du bourg, par la voie ferrée assurant la liaison 
Strasbourg – Sarreguemines. La commune ne dispose pas de gare sur son territoire, la gare se 
trouvant à Diemeringen, commune limitrophe. L’axe routier d’accès principal à Lorentzen est la RD 
919 G qui croise la voie ferrée à Domfessel par le biais d’un passage à niveau aérien sécurisé. La 
sécurité du franchissement des voies ferrées par le trafic routier est donc assurée. 
 



 

PLU de LORENTZEN 
Modification n°1 - Notice de présentation  Janvier 2024 

26 

 
 
 
 

 Articulation avec le PADD 

 
La commune de Lorentzen dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
a, comme orientation à la fois le développement des exploitations agricoles de la commune et la 
contribution « à la réduction globale de l’impact environnemental des activités humaines sur la 
commune en termes d’émission de gaz à effet de serre. (…) Pour ce faire la commune entend 
contribuer activement (…) à la généralisation du recours aux énergies renouvelables ».  
 
Aussi, la Commune soutient ce projet d’aménagement devant permettre à la fois de permettre à 
l’exploitation agricole de se développer tout en augmentant les capacités de l’unité de méthanisation 
existante ainsi que les projets associés qui pourront bénéficier de l’énergie issue de cette unité de 
méthanisation. 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Lors des différentes étapes relatives à la modification du PLU, la commune était située en « zone 
blanche » c’est-à-dire que le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau, en révision, ne s’appliquait 
pas au PLU de la commune de Lorentzen. Le PLU devait donc être directement compatible avec les 
documents cadre de rang supérieur, notamment avec le SRADDET, la charte du parc régional des 
Vosges du Nord, le SDAGE Rhin-Meuse et le PGRI Rhin-Meuse 2022-2027. 
 
Dans sa règle n°1 – atténuer et s’adapter au changement climatique -, le SRADDET entend lutter 
contre le changement climatique et encourage la transition énergétique. Cette dernière passe par le 
développement des énergies renouvelables et la diminution des sources d’émission de gaz à effet de 
serre dont la fertilisation des cultures fait partie. L’extension des capacités de méthanisation du site 
de l’exploitation agricole vont dans le sens d’une réduction de l’émission des gaz à effet de serre et 
dans celui du développement des énergies renouvelables de cette règle.  
 
Dans sa règle n°5 – développer les énergies renouvelables et de récupération-  un des objectifs est 
de développer les énergies renouvelables pour diversifier le mix énergétique. Le projet entre dans la 
logique de favoriser le développement des différentes formes de production de biogaz en cohérence 

 

 

Voie ferrée et passages à niveaux sur la commune de Lorentzen 
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avec le potentiel local de biomasse et les enjeux agricoles et environnementaux, optimiser 
l’intégration des sites de méthanisation dans le paysage et le cadre de vie. 
 
La mesure 2.3.1 de la charte du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) – soutenir une 
agriculture conciliant viabilité économique et respect de l’environnement -  va dans le sens d’une 
implication du monde agricole dans l’objectif de maîtrise des dépenses énergétiques et de lutte contre 
les Gaz à Effet de Serre. 
 
La mesure 3.1.2 du PNRVN va dans le sens d’une intégration des bâtiments d’exploitation dans le 
paysage ; favoriser le maintien ou le développement d’une agriculture diversifiée, privilégier l’usage 
d’essences locales. 
 
La règle n°9 – Préserver les zones humides – du SRADDET « vise à prendre en compte et à protéger 
systématiquement les zones humides dans les documents d’urbanisme pour mieux les intégrer dans 
l’aménagement du territoire ». La modification du PLU va en ce sens dans la mesure où la zone AC 
est redessinée pour éviter une artificialisation des zones à dominante humide. 
La mesure 1.1.3 de la charte du PNRVN va également dans le sens de la préservation des zones 
humides et de leurs richesses naturelles. Les communes signataires comme Lorentzen veillent à la 
prise en compte des enjeux de préservation des zones humides et portent une attention particulière 
à la lutte contre les remblais.  
L’objectif O4.2 – maîtriser le ruissellement pluvial sur les bassins versants en favorisant, selon une 
gestion intégrée des eaux pluviales, la préservation des zones humides, des prairies et le 
développement d’infrastructures agroécologiques du PGRI et l’’Orientation T3 -07.4 - arrêt de la 
dégradation et de la disparition des zones humides du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027 vont dans le 
sens de freiner l’artificialisation des sols, le remblaiement, le retournement des prairies et le drainage 
des sols. Le projet de modification entre dans cette logique par la réduction des zones agricoles 
constructibles sur ces zones. 
 
Le SCOT du Pays de Saverne Plaine et Plateau a été approuvé le 14 novembre 2023 et est aujourd’hui 
exécutoire. Les modifications du PLU n’entrent pas en contradiction avec les orientations du SCOT 
nouvellement approuvé.  
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5. POINT N°2 : MISE A JOUR DU PLU AVEC LES EVOLUTIONS DU CODE DE 
L’URBANISME  

 
 Objet et motivation 

 
La Commune souhaite mettre à jour son document d’urbanisme par rapport aux différentes 
évolutions du Code de l’Urbanisme depuis son élaboration. 
 
Conformément à l’Ordonnance n° 2011-1539 du 16 novembre 2011, la « surface de plancher » se 
substitue à la fois à la surface de plancher hors œuvre brute (SHOB) et à la surface de plancher hors 
œuvre nette (SHON) et ce depuis le 1er mars 2012. Toute mention de la SHOB ou SHON doit être 
remplacée par la surface de plancher. 
 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit 
 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

5.2.1. Règlement écrit 

 
Les articles suivants du règlement écrit sont modifiés comme suit : 
 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 2 UA : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sauf sur le secteur UAe, la construction, 
l’aménagement et l’extension des activités 
commerciales, artisanales, industrielles, de bureaux 
et de services compatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone, à condition qu’elles n’excèdent 
pas 400 m² de SHON ( surface hors œuvre nette) 
 
Article 2 UB : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
La construction, l’aménagement et l’extension des 
activités commerciales, artisanales, industrielles, de 
bureaux et de services compatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone, à condition qu’elles n’excèdent 
pas 400 m² de SHON ( surface hors œuvre nette) 
 
 
Article 2 IAU : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières  
[…] 
3) Les locaux à usage d’activité de commerce, 
artisanale ou de services, à condition :  
Que ces locaux soient intégrés à la volumétrie 
générale de la construction principale,  
Que la SHOB affectée à ces activités n’excède pas 50 
% de la SHOB totale des constructions édifiées sur la 
parcelle,  
Que les activités visées ne génèrent pas de nuisances 
pour le voisinage et ne mettent pas en péril la 

 TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 2 UA : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
Sauf sur le secteur UAe, la construction, 
l’aménagement et l’extension des activités 
commerciales, artisanales, industrielles, de bureaux 
et de services compatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone, à condition qu’elles n’excèdent 
pas 400 m² de SHON ( surface hors œuvre nette) 
surface de plancher 
 
Article 2 UB : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
La construction, l’aménagement et l’extension des 
activités commerciales, artisanales, industrielles, de 
bureaux et de services compatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone, à condition qu’elles n’excèdent 
pas 400 m² de SHON ( surface hors œuvre nette) 
surface de plancher  
 
Article 2 IAU : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières  
[…] 
3) Les locaux à usage d’activité de commerce, 
artisanale ou de services, à condition :  
Que ces locaux soient intégrés à la volumétrie 
générale de la construction principale,  
Que la la SHOB surface de plancher affectée à ces 
activités n’excède pas 50 % de la SHOB surface de 
plancher totale des constructions édifiées sur la 
parcelle,  
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tranquillité, la salubrité et la sécurité d’un quartier 
d’habitation. 
 
 
TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 
AGRICOLE 
 
Article 2A 
 Pour le secteur AC uniquement :  
[…] 
Les constructions à usage d’habitation destinées au 
logement des personnes dont la présence sur les lieux 
de l’exploitation est nécessaire aux activités de 
l’exploitation agricole dans la limite d’une surface 
cumulée de 300 m² de SHON par exploitation 

Que les activités visées ne génèrent pas de nuisances 
pour le voisinage et ne mettent pas en péril la 
tranquillité, la salubrité et la sécurité d’un quartier 
d’habitation. 
 
TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 
AGRICOLE 
 
Article 2A 
 Pour le secteur AC uniquement :  
[…] 
Les constructions à usage d’habitation destinées au 
logement des personnes dont la présence sur les lieux 
de l’exploitation est nécessaire aux activités de 
l’exploitation agricole dans la limite d’une surface 
cumulée de 300 m² de SHON surface de plancher par 
exploitation 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 7 UA : Implantations des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
 
7.1 – Dispositions générales  
[…] 
3) Lorsque, par son implantation, une construction 
existante n’est pas conforme aux règles ci-dessus, les 
travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité 
de l’implantation à ces règles, les travaux qui sont 
sans effet sur l’implantation de la construction 
(changement de destination notamment, 
surélévation) et les extensions mesurées (l’ensemble 
des extensions ne devant pas dépasser 20 m² de 
SHON) sont autorisés 
[…] 
 
Article 7 UB : Implantations des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
 
[…] 
3) Lorsque, par son implantation, une construction 
existante n’est pas conforme aux règles ci-dessus, les  
travaux  qui  ont  pour  objet  d’améliorer  la  
conformité  de l’implantation à ces règles, les travaux 
qui sont sans effets sur l’implantation de la 
construction et les extensions mesurées (l’ensemble 
des extensions ne devant pas dépasser 20 m² de 
SHON) sont autorisés 
 
[…] 
5) Les bâtiments de faible emprise, inférieure à 30 m² 
de SHOB pourront s’implanter dans un gabarit défini 
par un angle de 45 ° mesuré à 3,5 m de hauteur sur 
la limite séparative la plus proche. Dans cette 
hypothèse, la longueur du bâtiment est limitée à 6 m 
mesurée d’un seul côté ou 10 m mesurés sur plusieurs 
côtés consécutifs 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 7 UA : Implantations des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
 
7.1 – Dispositions générales  
[…] 
3) Lorsque, par son implantation, une construction 
existante n’est pas conforme aux règles ci-dessus, les 
travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité 
de l’implantation à ces règles, les travaux qui sont 
sans effet sur l’implantation de la construction 
(changement de destination notamment, 
surélévation) et les extensions mesurées (l’ensemble 
des extensions ne devant pas dépasser 20 m² de 
SHON surface de plancher) sont autorisés 
[…] 
 
Article 7 UB : Implantations des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
 
 […] 
3) Lorsque, par son implantation, une construction 
existante n’est pas conforme aux règles ci-dessus, les  
travaux  qui  ont  pour  objet  d’améliorer  la  
conformité  de l’implantation à ces règles, les travaux 
qui sont sans effets sur l’implantation de la 
construction et les extensions mesurées (l’ensemble 
des extensions ne devant pas dépasser 20 m² de 
SHON surface de plancher) sont autorisés 
 
 […] 
5) Les bâtiments de faible emprise, inférieure à 30 m² 
de SHOB surface de plancher pourront s’implanter 
dans un gabarit défini par un angle de 45 ° mesuré à 
3,5 m de hauteur sur la limite séparative la plus 
proche. Dans cette hypothèse, la longueur du 
bâtiment est limitée à 6 m mesurée d’un seul côté ou 
10 m mesurés sur plusieurs côtés consécutifs 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU 
SOL 
 
Article 12 UA : Stationnement  

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU 
SOL 
 
Article 12 UA : Stationnement  
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Normes de stationnement 
 

TYPE D’OCCUPATION DU 
SOL 

NOMBRE DE 
PLACES (1) 

Habitation 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON entamée 

Dans la limite de 3 places 
maximum par logement 

 

1 

 

Bureaux - Commerces 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON entamée 

1 

Restaurants) 

- Pour 4 couverts 

 

1 

Hébergement hôtelier 

- Par chambre 

 

1 

Artisanat 

- Par tranche de 100 m² 
de SHON entamée 

 

1 

 
 
 
 
Article 12 UB : Stationnement  
Normes de stationnement 
 

TYPE D’OCCUPATION DU 
SOL 

NOMBRE DE 
PLACES (1) 

Habitation 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON entamée 

Dans la limite de 3 places 
maximum par logement 

 

1 

 

Bureaux - Commerces 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON entamée 

1 

Restaurants) 

- Pour 4 couverts 

 

1 

Hébergement hôtelier 

- Par chambre 

 

1 

Artisanat 

- Par tranche de 100 m² 
de SHON entamée 

 

1 

 
 
 
 

Normes de stationnement 
 

TYPE D’OCCUPATION DU 
SOL 

NOMBRE DE 
PLACES (1) 

Habitation 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON surface de 
plancher entamée 

Dans la limite de 3 places 
maximum par logement 

 

1 

 

Bureaux - Commerces 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON surface de 
plancher entamée 

1 

Restaurants) 

- Pour 4 couverts 

 

1 

Hébergement hôtelier 

- Par chambre 

 

1 

Artisanat 

- Par tranche de 100 m² 
de SHON surface de 
plancher entamée 

 

1 

 
Article 12 UB : Stationnement  
Normes de stationnement 
 

TYPE D’OCCUPATION DU 
SOL 

NOMBRE DE 
PLACES (1) 

Habitation 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON surface de 
plancher entamée 

Dans la limite de 3 places 
maximum par logement 

 

1 

 

Bureaux - Commerces 

- Par tranche de 50 m² de 
SHON surface de 
plancher entamée 

1 

Restaurants) 

- Pour 4 couverts 

 

1 

Hébergement hôtelier 

- Par chambre 

 

1 

Artisanat 

- Par tranche de 100 m² 
de SHON surface de 
plancher entamée 

 

1 
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Article 12 IAU : Stationnement  
 
[…] 
2) Un minimum de deux places de stationnement doit 
être aménagé sur chaque emprise foncière. Au-delà 
de 150 m² de SHON des capacités de stationnement 
supplémentaires doivent être prévues, à raison d’une 
place par 50 m² entamée de SHON supplémentaire. 
 

Article 12 IAU : Stationnement  
 
[…] 
2) Un minimum de deux places de stationnement doit 
être aménagé sur chaque emprise foncière. Au-delà 
de 150 m² de SHON surface de plancher des capacités 
de stationnement supplémentaires doivent être 
prévues, à raison d’une place par 50 m² entamée de 
SHON surface de plancher supplémentaire. 
 

 
 Incidences sur l’environnement 

 
Etant des modifications obligatoires issues des évolutions législatives, les dispositions ci-dessus n’ont 
pas d’incidence sur l’environnement. Par ailleurs, les autorisations d’urbanisme sont instruites 
depuis 2012 en substituant les termes SHON et SHOB par le terme « surface de plancher ». De fait, 
la modification du PLU ne change rien aux projets susceptibles d’être autorisés. 
 
 

 Articulation avec le PADD 

 
Etant des modifications liées à la terminologie, ces changements n’ont pas d’incidence sur le PADD. 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Etant des modifications liées à la terminologie, ces changements ne créent pas d’incompatibilité avec 
les documents de rang supérieur en vigueur. 
 
 

6. POINT N°3 : MISE A JOUR DU PLU AVEC LES EVOLUTIONS DE LA 
DOCTRINE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES DE LA REGION GRAND 
EST 

 Objet et motivation 

 
La Commune souhaite mettre à jour son document d’urbanisme par rapport à l’évolution de la 
doctrine de la gestion des eaux pluviales dans la région Grand Est. 
 
En effet, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) approuvé par le préfet du Bas Rhin le 24 janvier 2020 qui s’impose aux documents 
d’urbanisme vise dans sa règle n°25 à limiter l’imperméabilisation des sols en posant un cadre pour 
la gestion du risque inondation et la réduction de la surcharge des réseaux urbains. 
 
En application de ce document-cadre, les services de l’Etat, ont défini le 24 février 2020 une nouvelle 
politique de gestion des eaux de pluie pour les projets d’aménagement. Cette doctrine s’applique 
dans le cadre de la réglementation relative à la gestion de l’eau, visant à intégrer la gestion des eaux 
de pluie au sein des aménagements nouveaux. Pour ce faire, le rejet dans les réseaux d’eau pluviale 
devient l’exception. L’orientation T5A-O5 du SDAGE - maîtriser le ruissellement sur les bassins 
versants en favorisant selon une gestion intégrée des eaux pluviales, la préservation des zones 
humides, des prairies et le développement d’infrastructures agro-écologiques – promeut un 
aménagement urbain plus durable et encourage la gestion intégrée des eaux pluviales. De plus, le 
règlement du SDEA pose le principe d’une absence de rejet des eaux pluviales dans le réseau. La 
commune étant membre du SDEA, son PLU doit être mis en cohérence avec ce règlement.  Il s’agit 
donc de supprimer les règles du PLU allant à l’encontre des dispositions visant un rejet dans les 
réseaux. 

 

 

file://///PUBLIC/publicno/Z-ORD/Z3-ATIP/04%20Qualité/02%20Savoirs%20&amp;%20méthodes/Environnement/Ressources%20doc%20thématiques/aménagement%20régional/SRADDET
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 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit 
 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

6.2.1. Règlement écrit 

 
Les articles suivants du règlement écrit sont modifiés comme suit :  
 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 4 UA : Desserte par les réseaux 
[…] 
Assainissement 
[…] 
 Eaux pluviales  
Les aménagements sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
collecteur. 
Les eaux de ruissellement de toiture et d’autres 
surfaces imperméabilisées non circulables peuvent 
être dirigées vers des dispositifs de stockage enterrés. 
Les eaux de pluie ainsi récupérées pourront être 
utilisées dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 4 UB : Desserte par les réseaux 
[…] 
Assainissement 
[…] 
 Eaux pluviales  
Les aménagements sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
collecteur. 
Les eaux de ruissellement de toiture et d’autres 
surfaces imperméabilisées non circulables peuvent 
être dirigées vers des dispositifs de stockage enterrés. 
Les eaux de pluie ainsi récupérées pourront être 
utilisées dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
Article 4 UA : Desserte par les réseaux 
[…] 
Assainissement 
[…] 
 Eaux pluviales  
Les aménagements sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
collecteur. 
Pour toute nouvelle construction, y compris les 
extensions des bâtiments existants (mais hors 
rénovation de ceux-ci), la mise en place de dispositifs 
de gestion des eaux pluviales est obligatoire. Le 
stockage ou l’infiltration des eaux pluviales par unité 
foncière est à privilégier chaque fois que cela est 
possible. Si aucune de ces solutions ne peut être 
appliquée, sous réserve de justification et 
d’autorisation du gestionnaire du milieu, les eaux 
pluviales pourront être évacuées directement vers un 
émissaire naturel à écoulement superficiel (cours 
d'eau, fossé, …), éventuellement par l’intermédiaire 
d’un réseau pluvial, moyennant une rétention avec 
restitution limitée. Enfin, en cas d'impossibilité de 
rejet vers un tel émissaire, le rejet pluvial pourra 
exceptionnellement être dirigé vers le réseau public 
d’assainissement unitaire, moyennant une limitation 
de débit, conformément aux prescriptions du 
règlement de service en vigueur 
 
En l'absence de réseau public séparatif, 
l'aménagement du terrain devra être conçu de 
manière à anticiper la mise en place ultérieure d'un 
réseau public séparatif, et donc la collecte séparée des 
eaux usées et des eaux de ruissellement. 
 
Dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, les eaux ayant ruisselées sur des voies 
ouvertes à la circulation ou au stationnement de 
véhicules motorisés ne nécessitent pas de traitement 
particulier en association avec une gestion intégrée 
des eaux pluviales. Si le recours à une telle gestion 
n’est pas possible ou en cas de contexte 
environnemental présentant une sensibilité 
particulière, ces eaux pourraient faire l'objet d'un 
traitement préalable avant rejet, conformément aux 
normes en vigueur 
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Les eaux de ruissellement de toiture et d’autres 
surfaces imperméabilisées non circulables peuvent 
être dirigées vers des dispositifs de stockage enterrés. 
Les eaux de pluie ainsi récupérées pourront être 
utilisées dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 4 UB : Desserte par les réseaux 
[…] 
Assainissement 
[…] 
 Eaux pluviales  
Les aménagements sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
collecteur. 
Pour toute nouvelle construction, y compris les 
extensions des bâtiments existants (mais hors 
rénovation de ceux-ci), la mise en place de dispositifs 
de gestion des eaux pluviales est obligatoire. Le 
stockage ou l’infiltration des eaux pluviales par unité 
foncière est à privilégier chaque fois que cela est 
possible. Si aucune de ces solutions ne peut être 
appliquée, sous réserve de justification et 
d’autorisation du gestionnaire du milieu, les eaux 
pluviales pourront être évacuées directement vers un 
émissaire naturel à écoulement superficiel (cours 
d'eau, fossé, …), éventuellement par l’intermédiaire 
d’un réseau pluvial, moyennant une rétention avec 
restitution limitée. Enfin, en cas d'impossibilité de 
rejet vers un tel émissaire, le rejet pluvial pourra 
exceptionnellement être dirigé vers le réseau public 
d’assainissement unitaire, moyennant une limitation 
de débit, conformément aux prescriptions du 
règlement de service en vigueur 
 
En l'absence de réseau public séparatif, 
l'aménagement du terrain devra être conçu de 
manière à anticiper la mise en place ultérieure d'un 
réseau public séparatif, et donc la collecte séparée des 
eaux usées et des eaux de ruissellement. 
 
Dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, les eaux ayant ruisselées sur des voies 
ouvertes à la circulation ou au stationnement de 
véhicules motorisés ne nécessitent pas de traitement 
particulier en association avec une gestion intégrée 
des eaux pluviales. Si le recours à une telle gestion 
n’est pas possible ou en cas de contexte 
environnemental présentant une sensibilité 
particulière, ces eaux pourraient faire l'objet d'un 
traitement préalable avant rejet, conformément aux 
normes en vigueur 
 
Les eaux de ruissellement de toiture et d’autres 
surfaces imperméabilisées non circulables peuvent 
être dirigées vers des dispositifs de stockage enterrés. 
Les eaux de pluie ainsi récupérées pourront être 
utilisées dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
A URBANISER 
Article 4 IAU : Desserte par les réseaux 
[…] 
4.2 Réseau d’assainissement 
[…] 

4.4.2.3Eaux de ruissellement de toiture 
Un dispositif, enterré ou non, de stockage des eaux 
de pluie vers lequel la totalité des eaux de toiture 
provenant des constructions principales devra être 
dirigée, est autorisé. Les eaux de pluie ainsi 
récupérées pourront être utilisées pour des usages 
domestiques, dans le respect de la réglementation 
sanitaire en vigueur. 

 
Les eaux de ruissellement de toiture ne pouvant être 
acheminées vers ledit dispositif de stockage, ainsi que 
le trop-plein provenant de ce dernier, devront être 
soit infiltrées sur la parcelle, soit dirigées vers le 
réseau public de recueil des eaux pluviales 
 

TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
A URBANISER 
Article 4 IAU : Desserte par les réseaux 
[…] 
4.3 Réseau d’assainissement 
[…] 

4.4.2.3Eaux de ruissellement de toiture 
Un dispositif, enterré ou non, de stockage des eaux 
de pluie vers lequel la totalité des eaux de toiture 
provenant des constructions principales devra être 
dirigée, est autorisé. Les eaux de pluie ainsi 
récupérées pourront être utilisées pour des usages 
domestiques, dans le respect de la réglementation 
sanitaire en vigueur. 

 
Les eaux de ruissellement de toiture ne pouvant être 
acheminées vers ledit dispositif de stockage, ainsi que 
le trop-plein provenant de ce dernier, devront être 
soit infiltrées sur la parcelle, soit dirigées vers le 
réseau public de recueil des eaux pluviales 
 ⇒ 4.2.4 Eaux de ruissellement  
 
Pour toute nouvelle construction, y compris les 
extensions des bâtiments existants (mais hors 
rénovation de ceux-ci), la mise en place de dispositifs 
de gestion des eaux pluviales est obligatoire. Le 
stockage ou l’infiltration des eaux pluviales par unité 
foncière est à privilégier chaque fois que cela est 
possible. Si aucune de ces solutions ne peut être 
appliquée, sous réserve de justification et 
d’autorisation du gestionnaire du milieu, les eaux 
pluviales pourront être évacuées directement vers un 
émissaire naturel à écoulement superficiel (cours 
d'eau, fossé, …), éventuellement par l’intermédiaire 
d’un réseau pluvial, moyennant une rétention avec 
restitution limitée. Enfin, en cas d'impossibilité de 
rejet vers un tel émissaire, le rejet pluvial pourra 
exceptionnellement être dirigé vers le réseau public 
d’assainissement unitaire, moyennant une limitation 
de débit, conformément aux prescriptions du 
règlement de service en vigueur 
 
En l'absence de réseau public séparatif, 
l'aménagement du terrain devra être conçu de 
manière à anticiper la mise en place ultérieure d'un 
réseau public séparatif, et donc la collecte séparée des 
eaux usées et des eaux de ruissellement. 
 
Dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, les eaux ayant ruisselées sur des voies 
ouvertes à la circulation ou au stationnement de 
véhicules motorisés ne nécessitent pas de traitement 
particulier en association avec une gestion intégrée 
des eaux pluviales. Si le recours à une telle gestion 
n’est pas possible ou en cas de contexte 
environnemental présentant une sensibilité 
particulière, ces eaux pourraient faire l'objet d'un 
traitement préalable avant rejet, conformément aux 
normes en vigueur 
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 Incidences sur l’environnement 
 
Etant des modifications issues d’une doctrine allant dans le sens d’une meilleure gestion des eaux 
pluviales, les dispositions ci-dessus n’ont pas d’incidence négative sur l’environnement. Au 
contraire, elles sont favorables à la préservation de la ressource en eau et améliorent la qualité de 
traitement des eaux usées en déchargeant les stations d’épuration des eaux pluviales.  
 

 Articulation avec le PADD 

 
Les modifications proposées vont dans le sens de l’orientation 5 du PADD, à savoir « assurer la 
transition vers une gestion durable du territoire ». Elles apportent un complément aux dispositions 
prises en faveur de la gestion alternative des eaux de ruissellement dans le règlement de la zone 
IAU. 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Les modifications proposées sont issues des dispositions des documents de rang supérieur que sont 
le SRADDET et le SDAGE, elles sont donc compatibles avec ces derniers. 
 
 

7. TABLEAU DE SYNTHESE DE LA SUPERFICIE DES ZONES DU PLU 

 
Suite à la présente modification, le tableau de synthèse de la superficie des zones du PLU est 
actualisé comme suit : 



Superficie des zones :  
 

 

TYPE ZONE 

Modification 
simplifiée 

n°2 

Modification 
simplifiée n°3 

Modification 
n°1 

Modification 
simplifiée n°2 

Modification 
simplifiée n°3 

Modification 
n°1 

Surface en 
ha Surface en ha Surface en 

ha % du ban % du ban % du ban 

ZONES URBAINES  

UA 6,17   0,8   

Uae 2,78   0,3   

UB 4,57   0,6   

UJ 3,48   0,4   

TOTAL  17,02   2,1   

ZONES A URBANISER  

IAU 1,74   0,2   

IIAU 2,25   0,3   

IIAUX 4,12   0,5   

TOTAL  8,11   1,0   

ZONES AGRICOLES Ac 11,39 13,13 16,03 1,4 1,6 1,99 

 A 640,27 638,53 635,63 81,5 81,3 79,16 

TOTAL  651,66   83   

ZONES NATURELLES  Nc 7,44   0,9   

 N 118,48   14,8   

TOTAL  125,92   15,7   

SURFACE TOTALE  802,91      
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